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L'origine des families feodales de Muriaux
et de Gieresse

par Roger Chätelain

MURIAUX OU SPIEGELBERG

La route qui de Muriaux conduit au Noirmont (Franches-Monta-
gnes), ä une altitude moyenne de 965 metres, cotoie un monticule nomine

le Spiegelberg, dont le sommet est ä 1090 metres. La partie nord,
vers Muriaux, s'appelle le Creux au Loup ou le Crauloup, nom qui se

rapporte plutöt ä un cret aux loups qu'ä un creux. A l'ouest, de pro-
fondes et terribles cötes descendent vers le Doubs, au milieu desquelles
s'etend, telle la colonne vertebrale d'un animal antediluvien, une longue
et etroite arete de rochers qui a nom les Sometres ou Sommetres, du
latin summitas: sommite, ou de summum: le haut, le sommet. On se
rend sur ces hauteurs par plusieurs cotes: du Noirmont, par des che-
mins et sentiers; de Muriaux, par plusieurs pistes montant les pätu-
rages boises; de la route, ä mi-distance des Emibois et de Muriaux, par
une vieille charriere. Une autre antique charriere gravit l'extremite est
du Crauloup. Les promenades dans cette vaste foret sont un plaisir et

un reconfort. II faut esperer que toute spoliation par la civilisation
moderne sera epargnee ä ces lieux paisibles.

L'endroit qui attire le plus les promeneurs est incontestablement
celui des premiers rochers de la lignee, ceux qui portaient le chateau
de Spiegelberg ou des Sometres. Des terrasses y ont ete amenagees pour
le visiteur. Celui-ci contemple le paysage impressionnant; sa vue plane
au loin vers une perspective de sommets ou bien s'abaisse lä ou coule
le Doubs, ä six cents metres en dessous.

C'est done la qu'habitait une famille feodale, Celle des nobles de

Spiegelberg ou de Mireval, ancien nom de Muriaux, famille mention-
nee dans les actes des 1'annee 1315, le 27 avril: «messir Cuenez de

Mireval cheualiers» et le 9 juin: «Vlricus natus domini Cunonis de

Spiegilberg, militis, canonicus ecclesie Sancti Ursicini» (TR vol. 3,

pp. 221, 223). Mon but n'est pas de retracer l'histoire de cette famille
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et de son chateau. Pour mieux la connaitre, 1'amateur consultera prin-
cipalement: Louis Vautrey, Notices historiques sur les villes et les

villages du Jura bernois, 6, p. 620 et suivantes; Arthur Daucourt, Histoire
de la seigneurie de Spiegelberg ou des Franches-Montagnes; Paul F.

Macquat, Seigneuries et chateaux des bords du Doubs dans le Jura,
in Actes de la Societe jurassienne d'Emulation, 1931, pp. 338 ä 345;
PA, 2e partie, pp. 66 ä 69, avec illustrations; les volumes des Monuments

de Trouillat.
Longtemps, j'ai cherche l'origine des seigneurs de Spiegelberg ou

de Muriaux. On a pretendu, sur la base dune tradition, que les comtes
de Fenis-Neuchätel (en Helvetie) possedaient aux Sometres, au cours
du lie siecle, une maison de chasse qui fut ä l'origine du chateau,
mais aucun document ne confirme cette supposition. Bien qu'un Henri
de Spiegelberg ait siege au tribunal du comte Louis, ä Neuchätel, en
1366, et qu'un Herrmann de Spiegelberg ait possede un fief, au 15e siecle,

dans ce comte, il ne fallait pas chercher de ce cote-la (MA p. 880 et

AN 2, p. 215). Curieusement, c'est par la toponymie que j'y suis arrive.
Je vais done entrer dans ce domaine toponymo-etymologique. Les an-
ciennes formes du nom Muriaux: Mireval, Murival, Muriaulx, ont ete

traduites, probablement par la chancellerie episcopale de Bale ou par
certains notaires, d'une fagon approximative par Spiegelberg, signifiant
miroir et montagne, soit Montmiroir. On a traduit, par exemple, d'une
maniere plus exacte, Le Bemont par Schönenberg (Belmont): «Jeusne
Jehan Guerry von Schönenberg», dossier B 137-17, Brevets des maires
de la Franche Montagne, des archives de 1'Etat, soit Archives jurassien-
nes transferees ä Porrentruy en 1963. Le brevet en question date de

l'an 1589.
Henri Jaccard, dans son Essai de toponymie pour la Suisse romande,

publie en 1906 dans MDSR, 2e serie, vol. 7, ouvrage qui, malgre
son anciennete, reste un tres bon guide pour les recherches, indique ä

la p. 302, sous Muriaux, que l'appellation Mireval provient de mirer:
regarder, et de val: vallon, vallee. II ecrit en outre que le nom allemand
Spiegelberg signifie Montmirail, lequel possede ä peu pres le meme
sens. A la p. 276, sous Miriau, bois ä Giez, district de Grandson, il men-
tionne encore Meriez sur Aven, Valais, Merieux ä Noville, district
d'Aigle, Vaud es Mouriaux ä Chateau-d'Oex, Vaud, Montmirail ä

Neuchätel, noms venant du vieux frangais mirial ou mirail: miroir,
endroit d'ou l'on a une belle vue. Je signale que trois localites en France
sont dans la meme classe quant au toponyme: Montmirail dans la Marne,

Montmirail dans la Sarthe et Montmirey-le-Chäteau dans le Jura.
On remarque des lors que ces noms de lieux correspondent exactement
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ä l'allemand Spiegelberg, soit mont et mirail. Le chateau des sires de
Joux sur le defile de la Cluse, pres de Pontarlier, portait aussi ancienne-
ment le nom de Mireval ou Miroaz, (Musee neuchätelois, annee 1888,
p. 152). Albert Dauzat, dans son ouvrage, Les noms de lieux, pp. 23,
156, cite les localites de Miramont, Miremont, Miraval, Mireval, Mont-
mirail, de mirer: regarder, lieux offrant une belle vue. II ajoute que,
peut-etre, c'etait le siege d'un observatoire militaire romain.

L'archeologue et historien jurassien Auguste Quiquerez, tout en
supposant ä tort que Muriaux derivait de ad muros: vers les murs,
(Topographie d'une partie du Jura oriental et en particulier du Jura bernois,
pp. 351, 363), estimait que la forteresse de Spiegelberg avait succede
ä une tour d'observation romaine, une vigie. Cela peut etre admis puis-
que cet archeologue a signale la decouverte, par des ouvriers, de sept
monnaies romaines aux Pommerats, au lieu-dit Le Bois banal (Les
Interets du Jura, bulletin de l'ADIJ 1947, No 1, p. 9 et cliche 235).
Cet endroit n'est situe qu'ä 3 km ä vol d'oiseau au nord de Muriaux.
J'ajoute que miroir se dit speculum en latin et Ton reconnait aussitot
dans specul le mot allemand Spiegel; de meme, speculari signifie regarder,

observer, guetter. Specula designe un lieu eleve, un sommet (voir
Sometres) d'oü la vue s'etend au loin et la specula romaine etait une
tour ou un poste d'observation. Quiquerez en parle souvent dans ses

ouvrages et, de nos jours, ces tours de guet sont appelees miradors.
Ainsi on peut admettre, puisque les Franches-Montagnes ont ete par-
courues sinon habitees ä l'epoque romaine, que la position elevee des

Sometres a pu servir d'emplacement ä une vigie, pour le moins cons-
truite en bois. En resume, nous avons en frangais: mirer, mire, miroir,
mirage, mirador, etc., qui ont pour origine le fait de regarder, d'obser-

ver, de contempler. On pourrait certainement trouver d'autres lieux-dits
dans notre Jura ayant la meme racine. Je cite, par exemple, Le Maira
ou Mairat, petit village situe au sud de Buix, district de Porrentruy,
mentionne au l4e siecle sous les formes Mairaul, Maras, Maral et Mairat

(TR 4, pp. 146, 202, 468, 716). Dans un acte relatif aux limites de

la courtine de Bellelay, de 1484, je trouve le texte suivant: «le mairoy
qu'est entre la Joux Martenot et ledit pourpris des Escabert jusques au

pourpris de Bonnemain» (Archives jurassiennes B 133-6, Bellelay).
Ce lieu-dit devait probablement se situer dans les environs du Predame.

Que reste-t-il du chateau de Spiegelberg? Presque rien, un miserable

morceau de mur, des escaliers etroits tailles dans le roc, tandis qu'on
remarque des rochers coupes verticalement, ces parois paraissant artifi-
cielles, (voir fig. 1). Un historien de la montagne ecrit au sujet de

ce castel: «... la famille de Spiegelberg dont un chateau (ou pretendu
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chateau) se trouvait sur l'arete des Sommetres... II s'agissait d'une tour
de guet... on ne voit absolument pas comment un chateau, avec la
place et la vie que cela implique, aurait pu veritablement se trouver sur
cette arete... Iis logeaient peut-etre, et en principe, au chateau du Noir-
mont, dont le passe reste decidement bien obscur.» (A. Paul Prince,

De quelques toponymes du haut plateau franc-montagnard, in «Actes»

de la Societe jurassienne d'Emulation, 1961, pp. 144, 145). Cet
auteur ecrit l'annee suivante: «Leur chateau se trouvait probablement au
plat du Crauloup, peut-etre au Noirmont dont le chateau a un passe
dont nous ignorons tout.» (A. Paul Prince, Les Franches-Montagnes
dans l'histoire, p. 10). Je signale que le chateau de Spiegelberg est tou-
tefois mentionne dans plusieurs documents, le premier datant de 1'an

1330 environ (TR 3, p. 399). Quant au «chateau» du Noirmont, j'ai
constate que le linteau d'une porte en pierre est muni de la date 1741;
mais cet edifice est ä mon avis une construction du l6e siecle. D'autre
part, il existe chez nous des ruines de chateaux construits sur un espace
restreint et dont les murailles s'agrippent aux rochers, de sorte qu'un
castel pouvait fort bien se tenir sur l'arete des Sometres, voir Werner
Meyer, Les grottes fortifiees en Suisse, in revue «Suisse» de 1'Office
national Suisse du tourisme, 1976 No 3, pp. 12 ä 21.

Quittant les mines des Sometres, on se dirige vers l'est sur un sen-
tier idyllique et, passe le tourniquet de fer qui le termine, on voit ä sa

droite un cret boise. Sur celui-ci se remarque une esplanade allongee et
etroite dont le terrain a ete visiblement remue. J'ignore 1 origine de ces

mouvements de terrain, mais il ne s'y trouve ni traces de fosses ni
vestiges de fortifications. II n'y a en ce lieu aucune vue sur le lointain,
de sorte que cette place ne meriterait pas l'appellation de Spiegelberg.
J'ai cherche sur «le plat du Crauloup» et sur toutes les parties de ce

mont afin de decouvrir quelques restes de bätiment, mais en vain.
TR 3, p. 223, supposait que le nom de Spiegelberg provient «de

la situation de ce chateau, dont les murs se refletaient dans le miroir
des eaux du Doubs, etalees en nappe tranquille ä la base des rochers»,
ce qui n'est pas possible, puisque cette riviere s'etale ä une bonne
distance de cette base. Les nobles de Spiegelberg ou de Muriaux ont adop-
te pour blason un miroir pose sur six monts, c'est-ä-dire des armoiries
parlantes: Spiegel-Berg, Mire-Mont. Celles-ci, modifiees quant aux cou-
leurs, ont ete reprises par le district des Franches-Montagnes et par les

communes de Muriaux et de Saignelegier. J'ai inventorie une vingtaine
de variantes de ces armes, datant des origines ä nos jours. Mais pour-
quoi done le village de Muriaux, qu'on appelait autrefois Mireval ou
Murival, n'a-t-il pas porte le nom de Murimont ou Miremont, et pour-
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quoi ce val au lieu de mont, alors que la localite n'est pas situee dans

un vallon, mais dans une cuvette? C'est ä cela que je vais repondre.

LE CHEVALIER CONON DE MURIAUX

Voyons qui etait ce Conon de Muriaux, le premier membre connu
de la famille. Dans un acte de decembre 1316 (TR 5, p. 152, document

qui daterait plutot du 3avril), on lit que «Huquenez Iiis au Roy
de Saint-Brais fait savoir que, par les volontes du prevot et du chapitre
de l'eglise de Saint-Ursanne, il a vendu ä monsire Cuenne de Pleu-
jouse, chevalier, seigneur de Myremont et ä ses hoirs, tout ce qu'il tient
des dits seigneurs de Saint-Ursanne ä Saint-Brais et ä Planois». Le titre
de cette lettre, indique par Trouillat, ne semble pas corresponds au
contenu. Pleujouse se trouve dans le district de Porrentruy, ä l'est de
cette ville. Concernant cet acheteur, monsire de Pleujouse, le texte
donne par Trouillat est le suivant: vendu «ä monsire Cnenne de Plu-
geouse, chevalier, seignourt de Myremont (Morimont) et ä ses hoirs...»
L'auteur des Monuments fait done de ce personnage un seigneur de
Morimont. Fidele Chevre, dans son Histoire de Saint-Ursanne, p. 850,
citant la vente intervenue, ecrit: «Le chevalier Cuno de Pleujouse, sire
de Morimont, avait des possessions ä Saint-Brais des l'an 1316». Louis
Vautrey, lui, dans l'ouvrage cite, vol. 2, p. 152, mentionnant le meme
fait, le nomme «sire Cuene de Plujouse, seigneur de Myremont».

Ainsi, en presence de ces textes, je me suis demande qui a dit juste.
S'agit-il d'un seigneur de Morimont ou bien de Myremont? Si c'est

Myremont, il s'agit de Spiegelberg, soit Mire-mont, comme explique
plus haut; s'il s'agit de Morimont, on a affaire ä un membre de la
famille de ce nom, en allemand Moersberg, dont le chateau, situe pres
de Levoncourt, est cite en 1271 (TR 2, p. 205). II est voisin de la
frontiere Suisse, au nord de Charmoille. Afin d'etre au clair sur cette

question, il ne me restait qu'une voie ä suivre: celle de consulter 1'ori-

ginal sur parchemin, ce qui je fis aux Archives de l'ancien eveche de

Bale, a Porrentruy. Le document, classe sous B 240-67 Lucelle, dit
textuellement: «a monsire Cuenne de Plugouse chivalier, seignour de

Myrenvat». En consequence, il se revelait que Cuene ou Conon de Pleujouse

etait, en 1316, le seigneur de Mireval ou Muriaux mentionne
l'annee precedente dans l'acte de 1315. J'apprenais done que le lieu
recherche n'etait ni Morimont ni Miremont, mais Muriaux, nom ecrit
dans son ancienne forme Mirevat. Je commenterai plus loin ce cas. II
faut preciser que, dans les volumes de Trouillat, on ne trouve pas de
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Conon de Morimont vivant ä cette epoque-lä, ni dans les notes genealo-
giques sur cette maison fournies par KK 3, pp. 101 et 103 ä 106. Les
Morimont ont ete toutefois meles assez tot ä l'histoire de l'Eveche de
Bale, c'est-a-dire dans la partie jurassienne actuelle ou ils possederent
des biens. L'eveque a meme donne en fief ä Jean de Morimont le
chateau de Pleujouse avec ses dependances, mais cela en 1437 (TR 2,
P- 5i7).

Sur Pleujouse et son chateau, en allemand Blitzhausen, on consul-
tera en plus des Monuments de Trouillat, L. Vautrey, cite, 2, pp. 147 ä

153, la brochure de Gustave Amweg intituice: Le Chateau de Pleujouse,
et PA, 2e partie, pp. 25 ä 29, avec 6 illustrations. Sur Morimont, voir
«Actes» de la Societe jurassienne d'Emulation, 1947, illustrations pp.
153 et 168, le journal Le Democrate du 30. 7. 1970 et le Journal du
Jura du 27. 6. 1974, avec photos.

II est necessaire d'ajouter que le chateau de Pleujouse est mentionne
quelquefois dans les documents sous le nom de Niiwenburg, en latin
Novum Castrum (nouveau chateau), ce qui indiquerait peut-etre une
ancienne renovation ou reconstruction. Dans une serie du 56 noms de

Pleujouse (famille, chateau ou village), de 1105 ä 1468, que j'ai notes
dans les cinq volumes de Trouillat, il se trouve 32 fois Pleujouse dans

ses anciennes formes Pluviose, Pluiose, etc., 3 fois en latin, au datif
Novo Castro, 15 fois en allemand Nuwenburc, Niiwenburg, etc., 3 fois
dans l'ancienne forme de Blitzhausen, soit Plutzschusen et 3 fois avec
les deux toponymes assembles: «Blützshusen genant Nüwenburg»
(TR2,p. 517).

Quant a Conon de Pleujouse, il est mentionne dans d'autres pieces
d'archives. A la fin du 13e siecle, il fut maire de Bienne: le 12 mars
1292, «Cuono de Pluiosa tunc villicus in Byel» (TR 2, p. 522); egale-
ment l'annee suivante, le 12 mars 1293, puis le 19 juin 1294 «Cuono
villicus tunc in Bielle» (FRB 3, No 563, 594). En 1302, le 20 jan-
vier, il est chätelain de Porrentruy «in Porrentru» et vice-gerant (vice-
administrateur) en Ajoie pour l'eveque de Bale (TR 3, p. 24). Ici,
il figure sous I'appellation: dit de Pleujouse «coram Conone dicto de

Pluiouse». Connu done des 1315 comme seigneur de Muriaux-Spiegel-
berg, il apparait encore dans un acte du 24 mars 1317, mais il est dece-

de avant le 13 novembre 1320, son fils Imier etant cite ä cette date

comme fils de feu Conon de Spiegelberg (TR 3, pp. 256, 707).
Les enfants de Conon de Pleujouse ont porte le plus souvent le

nom de Spiegelberg ou Muriaux. On en connait six, soit cinq fils et

une fille, laquelle epousa Henri de Bassecourt. Les hommes avaient

pour prenoms Ulrich, Imier, Jean, Imier le jeune et Henri, tandis que
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le nom de bapteme de leur sceur est inconnu. Sous le nom de Pleujouse,
Fun des fteres, Jean, est connu par un acte du 24 mars 1317 «Jehannins
filz mon sy Cune de Pluiouse», puis un autre frere, Imier le jeune,
est titre de noble homme Ymellinus, donzel, fils de feu Conon de
Pleujouse, chevalier, le 28 janvier 1332 (TR 3, pp. 256, 749). Or, Ymellinus

est le diminutif de Imier par rapport ä Imier l'aine ou le vieux.
Je trouve Imier le jeune de Spiegelberg dans des pieces de 1329 et
1336, et sous le diminutif de Hemerlin de Muriaux avec ses freres Jean
et Henri, dans une autre de 1337 (TR 3, pp. 444, 737, 776). Conon
de Pleujouse a done eu un fils appele Ymellinus ou Ymellin et Conon
de Muriaux un fils prenomme Hemerlin. Ce diminutif etait rare ä

l'epoque, car c'est le seul que j'aie trouve dans les documents publies
de la region. II y a done lä une confirmation de l'origine de la maison
de Muriaux-Spiegelberg. Pour completer cette confirmation, d'autres
certitudes viennent s'y ajouter.

Cette famille possedait en Ajoie des proprietes importantes, soit
personnelles soit en fief, revelees par les ventes que ses membres se

firent entre eux ou firent ä des tiers. Entre les annees 1320 et 1337
eurent lieu plusieurs de ces ventes pour des biens sis ä Porrentruy,
Pleujouse, Fregiecourt, Vendlincourt et d'autres lieux. En particulier,
Conon de Muriaux possedait une maison ä Porrentruy (TR 3, pp. 224,
444, 707, 708, 717, 738, 749, 751, 764, 765, 776). En outre, un acte
de 1341 cite deux pieces de terre dans le territoire de Charmoille,
situees entre Celles de Rochier de Fregiecourt et des «hoirs de Cuene
de Muriaulx», tandis qu'un autre acte, de 1308 celui-ci, mentionne une
päture jouxtant la terre de Spiegelberg «I pecia iuxta terram de

Spiegelberg et Johannem Piunesat», sise ä Fregiecourt (TR 3, pp. 793 et

123). Par ce document du 5 janvier 1308, Walther dit de Niuwenburg,
chevalier, ou Walther de Pleujouse (comparer l'acte de mai 1305
dans TR 3, p. 84), ainsi que sa femme et ses enfants, vendent quinze
journaux de terre situes ä Fregiecourt et l'on apprend ainsi que le lieu
de Spiegelberg apparait sept annees avant sa mention de l'an 1315.

II est remarquable, ä propos de ces ventes par les Spiegelberg, que
plusieurs d'entre elles se rapportent ä Fregiecourt; de meme, Celles qui
ont ete faites par Walther de Pleujouse, mentionne ci-dessus, en 1305
et 1308, et par Jean de Pleujouse dit Joler, en 1329 et 1330, sont

egalement en relation avec cette localite (TR 3, pp. 84, 122, 737, 741).
On peut done admettre sans difficulte, semble-t-il, que la terre dite de

Spiegelberg, au territoire de Fregiecourt, est bien en rapport avec le

Spiegelberg des Sometres. Enfin, en 1332, le chapitre de Saint-Ursanne
remet ä l'abbaye de Lucelle, entre autres, une rente de deux sols assise

135



sur un chesal ä cote des biens des fils de Spiegelberg (TR 4, p. 646).
Le lieu exact n'est pas indique, mais il pourrait etre Fregiecourt. II est
vraisemblable que, dans cette famille, certains biens ont pu lui parve-
nir par des femmes ensuite de mariages, mais les temoignages sont trop
nombreux pour qu'on soit tente de tout nier en un seul bloc. De toute
fagon, cette maison de Muriaux a certainement connu 1'aisance sinon la
richesse. Les biens dont ont dispose a Fregiecourt Walther de Pleu-
jouse et Jean dit Joler de Pleujouse demontrent suffisamment les
possessions de cette famille feodale, d'autant plus que Fregiecourt est un
village tres voisin ä l'ouest de Pleujouse. Cette localite a connu egale-
ment une famille noble portant son nom, mentionnee des 1218 avec
Henri de Fregiecourt, chevalier, puis en 1221 environ et 1233 (TR 1,

pp. 472, 484, 529). Cette famille etait peut-etre une branche de celle
de Pleujouse. Auguste Quiquerez, dans son Armorial manuscrit de
l'Eveche de Bale, aux Archives jurassiennes, affirme que les armoiries
des Fregiecourt etaient identiques ä Celles des Pleujouse et il en fournit
un dessin.

Louis Vautrey, cite, 2, p. 152, ecrit que Jean, fils de Conon de
Pleujouse, occupa la charge de prevot de Porrentruy. Cela ne me semble pas
exact, car, le 24 mars 1317, paraissent ensemble dans le meme acte

Jehannin, fils de Conon de Pleujouse, et Jean, prevot de Porrentruy,
qui etait lui aussi un Pleujouse (TR 3, p. 256 pour 1'annee 1317 et,

pp. 322, 707, annees 1323, 1321 concernant le prevot). La question est

compliquee, car il a existe, dans cette premiere moitie du l4e siecle,

plusieurs Jean de Pleujouse: outre les prenommes, on trouve Jean dit
Joler, ecuyer de Pleujouse, fils de Walther dit Joler, en 1305 et 1330
(TR 3, pp. 85, 741), puis Jean dit Rochier, fils d'un autre Walther
de Pleujouse, en 1305 egalement (TR 3, pp. 84, 122; ici TR a copie
Ruttier au lieu de Rochier); enfin Jean, fils de feu Thiebaud de
Pleujouse, vers 1344 (TR 3, p. 827).

L'ANCIEN NOM DE MURIAUX

La forme ancienne Myreuvat qui designe Muriaux nous eclaire, ä

mon avis, sur ce que devait etre le nom primitif et juste de cette localite,

car celle-ci n'est pas situee dans un val, mais bien dans une cuvette.
Cette appellation formee de mire et de vat, qu'on peut done ecrire
Mirevat, est a classer dans la meme categorie que les toponymes ayant
la desinence vent ou vant. On aurait ainsi Mirevant comme Champvent,
Champvans, Courtelevant, Damvant. Champvent avec son chateau est ä
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l'ouest d'Yverdon, Damvant dans le district de Porrentruy, Courtele-
vant au-delä de la frontiere suisse, au nord des villages ajoulots de

Montignez et Lugnez, et un Champvans se trouve dans le Jura fran-
gais. Henri Jaccard, cite, p. 71, voit dans Champvent le territoire du
vent ou expose au vent.

Le chateau de Muriaux etant place sur un mont et le village situe
au pied de ce mont, les scribes d'autrefois auront transforme la desinence

vat en val pour faire Mireval. II n'y a rien d'etonnant ä ce que le
nom primitif de Muriaux ait possede un t final, car on trouve encore
celui-ci en 1398 sous la forme «Meruhalt» mentionne par Andre Rais

(Livre d'or des families jurassiennes, article Bonnemain: faudrait-il plu-
tot lire «Mervhalt»?) De plus, je constate que des localites du district
de Porrentruy comme Cornol, Courgenay, Courtemautruy, Montenol et

Porrentruy, avaient aussi primitivement un graphisme muni du t final
lequel s'est perdu par la suite. Je cite Coronoto, Coronolt, Coronot en
1136, 1139, 1147, 1173, Curtgenart, Corgenerth en 1173, 1218, Cor-
temaltrut en 1152, Montenot, Montinolt en 1173, 1200, Punrentrut en
1136 (TR 1, pp. 264, 277, 301, 322, 353, 441, 472). Puisque les topo-
nymes des villages de Coronot ou Coronolt et de Montenot ou Montinolt

se sont mutes par la suite en Cornol et en Montenol, on comprend
pourquoi celui de Mirevat a suivi la meme evolution pour devenir Mireval.

Si le nom ancien de Muriaux n'avait pas ete corrompu, je pense que
cette localite s'appellerait aujourd'hui Mirevant tout comme le Damp-
vat que je trouve en 1464, devenu Damvant (Archives jurassiennes
B 207-13, Delimitations de la seigneurie de Montjoie). Ce sont la
les curiosites de la toponymie!

LES DYNASTES DE GLfiRESSE OU LIGERZ

Auguste Quiquerez, dans son ouvrage manuscrit sur les seigneuries
et chateaux de l'ancien Eveche de Bale, consacre un chapitre ä Pleu-

jouse (Tome 2, pp. 47 ä 55, Archives jurassiennes), et il ecrit: «Un
autre fait curieux qui se rattache ä l'origine des Pleujouse se trouve dans

un acte de 1237 par lequel Volmar de Ligerz revendique une terre
donnee ä Fregiecourt par Huzo de Pleujouse, ä l'abbaye de Lucelle,
terre provenant des ancetres de Volmar, en sorte qu'on pourrait croire
ä une origine commune de ces deux families. (Zeerleder 1, 310.)»
II y a erreur ici de la part de cet auteur quant ä la reference, car ZR
donne ä la p. 310 un acte de 1236 qui concerne le chevalier Ulrich
von Jegistorf (Jegenstorf) et une vigne situee «sub Castro Ligerte». La
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localite de Gieresse est riveraine du lac de Bienne. La piece en question,

de 1237, se trouve dans TR 1, p. 547, qui indique au titre: «Henri
de Thun, eveque de Bäle, donne ä l'abbaye de Lucelle le chemin qui
conduit de Charmoille ä ce monastere; Voimare, chätelain de Gieresse,
lui donne aussi des päturages ä Fregiecourt.» L'eveque le fait du con-
sentement de Frederic de bonne memoire, comte de Ferrette, et de Bour-
card, noble chätelain de Hasenbourg (Asuel, au sud de Pleujouse).
Volmar de Gieresse est titre de «nobilis vir Volmarus castellanus de

Ligric». La partie du document qui interesse est celle-ci: (je respecte
le latin et l'orthographe reproduits par Trouillat et je supprime un
passage inutile) «Insuper eciam iam dicti Volmarus et filius eius com-
munionem in pascuis ville... Frigiecourt... olim ab antecessoribus suis

collatam, confirmando predictis fratribus innovarunt». II s'agit ici des
freres de l'abbaye de Lucelle, au nord-est de Pleujouse. Volmar a scelle
l'acte. Or, Huzo de Pleujouse n'est nullement mentionne dans cette
charte, mais on sait que dans Celle de l'an 1136, par laquelle Humbert,
archeveque de Besancon, et Adalberon, eveque de Bale, confirment la
fondation de l'abbaye de Lucelle par Hugues, Amedee et Richard de

Montfaucon, ä l'est de Besangon (TR 1, p. 262), cet Huzo ou Huzon
de Pleujouse et sa famille avaient fait don de nombreuses possessions
ä cette abbaye, comme d'ailleurs bien d'autres nobles de la region. Dans
l'acte en question, il est nomme Huzone de Pluvioso; puis on lit: «Pre-
dictusque Huzo et parrochiani de Frigiscurth omnem communitatem

pascuarum et aliorum usuum, et puicquid habebant a publica via usque
ad vestrum cenobium, excepta silva, vobis concesserunt.» Ainsi, la
jouissance de päturages sis ä Fregiecourt, qui avait ete concedee par les

predecesseurs de Volmar de Gieresse, est confirmee ä Lucelle par lui-
meme et son his. Pour le lecteur, je reproduis ce que Louis Vautrey,
cite, 2, pp. 29, 30, a ecrit au sujet de cette reconnaissance: «Au milieu
de ces illustres donateurs, cites dans les actes de fondation, nous trou-
vons les paroissiens de Fregiecourt, qui de concert avec Huzo de
Pleujouse, autorisent le couvent ä user de tous Ieurs päturages et lui octroyent
liberalement tout ce qui leur appartient depuis la route jusqu'au monastere;

ils ne se reservent que la foret appelee Nervas.» Puis: «Le droit
de päture accorde ä l'abbaye en 1136, fut l'objet de nombreuses contestations

qui prirent fin en 1237 par une reconnaissance regulierement
faite de ce droit seculaire. Voimare, chätelain de Gieresse et son fils
Henri confirmerent aux freres de Lucelle l'usage en commun des päturages

de... Fregiecourt.»
Malgre l'absence du nom de Huzon dans le document de 1237, la

supposition de Quiquerez se tient parfaitement lorsque, comme je l'ai
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indique plus haut, on sait tous les biens possedes ä Fregiecourt par la
maison de Pleujouse. Dans une autre piece, de l'an 1218 (TR 1,

p. 472), relative ä une composition intervenue entre Bourcard d'Asuel
et l'abbaye de Lucelle, au sujet de dimes et de proprietes, se trouvent
parmi les temoins presents, cites apres Bourcard de Ferrette neveu de
Bourcard d'Asuel: «Volmarus de Liegerche, Henricus miles de Fri-
giescurth, Petrus villicus de Coronoth» (Cornol, ä l'ouest de Fregiecourt),

ce qui est tout de meme significatif. Encore concernant les

rapports Gleresse-Lucelle, je mentionne un document dans TR 3, p. 676,
qui m'apprend qu'en 1294, les freres Jean et Henri de Gieresse «reco-
gnoverunt se religiosis monasterii Lucellensis juste et legaliter vendi-
disse jus percipiendi tres partes de decima frugum et aliorum quorum-
cunque villae de Courcellis prope Blum'berg, Bisuntinensis diocesis,
decima inquam divisa seu dividenda in quatuor partes cum omnibus
juribus.» II s'agit de Courcelles au sud de Florimont et au nord de la
localite de Montignez en Ajoie.

II existe done de fortes presomptions quant ä l'origine commune
des families de Gieresse et de Pleujouse, mais la premiere descendrait

plutöt de la seconde qui apparait plus anciennement, car Ulrich de

Gieresse, le premier de la souche, ne survient qu'en l'an 1178 (TR 1,

p. 370). Cette hypothese touche de tres pres ä la certitude, car un fait
important vient heureusement la consolider. En 1870 environ, des

fouilles ont ete entreprises dans les ruines du chateau de Gieresse et
l'on y a decouvert une moitie de matrice d'un sceau feodal tres ancien

portant le nom de Pleujouse. A la fin du siecle passe, E. Bioesch annon-
$ait l'existence de cette matrice sigillaire en bronze dans Anzeiger für
schweizerische Alterthumskunde, sous le titre: «Ein alter Siegelstempel»

(cahier 1, pp. 300, 301, de l'an 1890); le dessin de cet objet figure
dans le cahier 4 de 1889, table 16. Cette empreinte a ete autrefois bri-
see en deux morceaux et e'en est par bonheur la partie superieure qui
nous est parvenue. II s'agit d'un sceau equestre montrant le cheval
couvert d'une housse et monte par un cavalier, disons plutöt un
chevalier, tenant'un ecu et brandissant une epee. Le Musee national suisse

ä Zurich a eu l'amabilite de me fournir des photos du moulage de ce

sceau en m'autorisant ä le publier ici. La legende qui apparait indique:
(voir fig 2)

S. HE... PLVIVSE

L'auteur supposait que cette matrice avait appartenu ä Henri de Pleujouse

mentionne dans un acte du 21 juin 1362 (TR 4, p. 668). Cepen-
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dant, Bioesch admettait qu'elle pouvait dater dune epoque bien plus
ancienne: «Dieser Heinrich muss also wohl das Siegel gebraucht haben,
obgleich die Tracht des Ritters allein auch den Schluss auf eine weit
frühere Zeit zugelassen hätte.» En effet, il est incontestable que ce

sceau ne peut provenir du I4e siecle, car l'aspect et la position du cavalier

comme surtout la forme de son heaume (casque) se placent plutot
dans le courant du 13e siecle. Concernant ce genre de sceau equestre
et ce heaume cylindrique en forme de pot, caracteristiques de ce 13e
siecle, on peut consulter ä titre de comparaison Paul Ganz, Geschichte der
heraldischen Kunst in der Schweiz im 12. und 13. Jahrhundert, pp. 65,
73, 74 et table 5, ainsi que D. L. Galbreath, Inventaire des sceaux vau-
dois, tables 7 et 8.

La legende de l'empreinte signifierait done: S(tgillum) Henrici de
Pluiuse. Trouve-t-on des lors un Henri de Pleujouse au 13e siecle?
A ma connaissance pas dans les Monuments de Trouillat, mais on lit
dans UBB 2, No 292, un acte de 1280 fait ä Bäle, se rapportant au
chevalier Henri Zerkinden (Chaindon, district de Moutier) et ä Conrad

Ludwig qui louent une maison, et dont les temoins sont «Hugo de
Gundelstorf» (nom allemand de Cornol) et «Heinricus de Nüwem-
burch». L'index de ce volume donne pour la localite de Nüwemburch:
«Neuenburg am Rhein, in Baden» (Allemagne). Cette ville, situee ä

l'ouest de Müllheim, ä environ 30 km au nord de Bäle, a donne son
nom ä une famille noble, von Neuenburg (KK 3, p- 201). Cependant
une famille comtale de Nuwenburg ou Nuenburch, que Trouillat attri-
bue ä Neuchätel en Helvetie, (vol. 1, pp. 270, 271, 284, annees 1138
ä 1144), concerne en realite Nimburg dans le district dlEmmendingen
en Brisgau. En revanche, la presence de cet Henri de Nuwemburch
en compagnie de Hugo de Cornol me porte ä croire que nous avons
affaire ä un Pleujouse ou Nüwenburg. Des membres de cette famille
de Cornol habitaient Bäle, comme en font foi 11 actes dans UBB 2,
annees 1273 ä 1285, et 7 actes dans TR 2, annees 1245 ä 1292 (voir
les index de ces volumes). J'ai mentionne, ä propos de l'acte de 1218,
Volmar de Gieresse temoin de concert avec Henri de Fregiecourt et

Pierre, maire de Cornol, ce dernier etant certainement un noble. On
trouve egalement ensemble, en 1292, Walther de Pleujouse, Louis de

Nüwenburch (Pleujouse) et Wilhelm, maire de Cornol (TR 2, p. 517).
Les Cornol etaient peut-etre une branche des Pleujouse, mais on ne

peut l'affirmer, faute de preuves. Toutefois, cette date de 1280 ne peut
me satisfaire, car je crois la matrice du sceau de Pleujouse un peu plus
ancienne. II est curieux de constater que, durant la plus grande partie
du 13e siecle, on trouve tres peu de personnages du nom de Pleujouse
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dans les cartulaires et pourtant la famille comptait plusieurs represen-
tants au 12e siecle. Si 1'on accepte cet Henri de 1280 pour un
Pleujouse, on peut affirmer que c'est seulement des cette date que des mem-
bres de cette famille reapparaissent en plus grand nombre: j'ai cite
Louis de Pleujouse en 1292, Walther dit joler en la meme annee, puis
Conon de Pleujouse, maire de Bienne, de 1292 a 1294. Auparavant,
je ne trouve guere qu'un certain P., damoiseau de Pleujouse, en 1262,
que je mentionnerai encore plus loin.

Qui etait done ce seigneur de Pleujouse du sceau equestre? Les deux
premieres lettres du prenom permettent plusieurs suppositions, car, si
1'on y voit un Henri, on peut aussi bien penser ä un Herrmann, un
Hennemann, un Hengonin, assez usites au moyen äge, et meme ä un
Hesson qui est une autre forme de Huzo ou Huzon. Le premier sire
de Pleujouse connu etait «Lutfrid de Pluiusa» qui apparait le 3 juil-
let 1105 (TR 1, p. 226) et ä ce sujet, il est interessant de decouvrir les
deformations que les greffiers ou copistes d'alors faisaient subir aux
prenoms, tels par exemple: Lutfried, Leutfrid, Luitfried, Liefred,
Liefroy, comme aussi Leutold, Lutold, Luitold, Littold, forme parente du
precedent. J'ai suppose que le chevalier Henri de Fregiecourt, men-
tionne a partir de 1218, pouvait etre le proprietaire du sceau equestre,
vu la parente tres probable de sa famille avec Celle de Pleujouse. Ce-

pendant, etant donne la decouverte de cette moitie d'empreinte dans les

vestiges du chateau de Gieresse, je me decide ä attribuer ce sceau ä

Henri de Gieresse, fils de Volmar, mentionne pour la premiere fois
en 1235 (FRB 2, p. 155). C'est sans doute lui qu'il faut reconnaitre
dans une charte de Fan 1262, etablie ä Gieresse «datum et actum in
Ligersso» (FRB 2, p. 548). Ce personnage designe par «H. miles, nobi-
lis dominus de Ligersha» dans ce document, vend avec sa femme Encela
des biens situes ä Kerzers (Chietres, canton de Fribourg). II importe
de noter que, parmi les temoins, figure «P. domicellus de Plugusa»

que Quiquerez, dans son manuscrit sur les chateaux, nomme Pierre.
En 1289 et 1294, apparait encore un Henri de Gieresse, probablement
fils du precedent (ZR 2, p. 356, pour Fan 1289; TR 3, p. 676 et

KK 2, p. 511, pour Fan 1294). Le chateau de Gieresse, dont il ne reste

que quelques pierres, etait situe au nord de cette localite, pres de la voie
du funiculaire Gleresse-Preles (PA 1, pp. 90 ä 93, avec 2 illustrations).

Les grandes families feodales, les dynastes de haut rang utilisaient
le sceau equestre, toutefois sans que ce fut une regle generale. Ce n'e-
tait pas non plus un privilege, car de simples nobles ou seigneurs s'en

sont servis, tandis que des maisons comtales n'en ont point fait usage.
On peut considerer que les nobles de rang inferieur, qui eurent le pri-
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vilege de sceller au moyen du sceau equestre, etaient des chevaliers
eleves ä la dignite de chefs militaires. Dans notre Jura, Oudelard comte
de Soyhieres (pres de Delemont) use d'un sceau equestre au 12e siecle

(ZR 3, table 2). Les sires d'Asuel qui, eux, ne portaient pas le titre
comtal, employaient aussi un tel sceau (Quiquerez, Armorial de l'Eve-
che de Bale, manuscrit aux Archives jurassiennes, pp. 44, 73, decal-

ques de sceaux equestres; voir aussi Bulletin de I'ADIJ, Les interets
du Jura, octobre I960, p. 196). Henri de Gieresse a scelle l'acte de
l'an 1262, mais ce dernier n'a ete transcrit qu'en copie, car FRB indi-
que: «Nach einer Abschrift im diplomatarium Capellense vom Jahr
1531, im Stadtarchiv Bern» (Capellense couvent de Frauenkappe-
len). II est done impossible de savoir ce que contenait le sceau du
seigneur Henri. Toutefois, comme les armoiries du sceau d'Henri de
Gieresse de 1289 et 1294 sont identiques ä Celles que portait Volmar de
Gieresse dans son sceau de 1238, on peut admettre qu'Henri fils de

Volmar utilisait le meme embleme. Ii faut savoir que l'ecu du sceau

equestre de Pleujouse ne porte pas d'armoiries. On trouvera les illustrations

des sceaux de la famille de Gieresse dans les ouvrages suivants:

pour 1238: ZR 3, table 12; Paul Ganz, cite, table 7; pour 1289: ZR 3,
table 65; pour 1294: KK 2, p. 511. Pour d'autres armoiries des

Gieresse, on consultera D.-L. Galbreath, Armorial vaudois, article Gieresse.
La legende du sceau equestre de Pleujouse n'etant que partielle sur

la moitie superieure de la matrice, on remarque facilement que la par-
tie inferieure dispose d'un espace süffisant pour une inscription plus
etendue. Ainsi, ä mon avis, ne faut-il pas interpreter la legende seule-

ment par S. Henrici de Pluiuse, mais supposer aussi un texte comme
S. Henrici militis de Pluiuse ou S. Henrici domini de Pluiuse ou encore
S. Henrici de Ligersha dicti de Pluiuse et eventuellement S. Henrici
comitis de Pluiuse! Ce dernier cas, s'il avait ete appele ä etre comte.
Un seigneur noble (nobilis dominus) pouvait devenir comte d'un jour
ä l'autre. A titre d'exemple, la maison de Neuchätel sur le lac est men-
tionnee des 1143 avec Mangold et Rodolphe, seigneurs (domini) de

cette cite; Rodolphe eut un fils Ulrich et des petits-fils Rodolphe et
Ulrich. Ceux-ci sont encore seigneurs en 1192, mais ce dernier Ulrich
porte le titre de comte et seigneur de Neuchätel ä partir de 1195, son
frere etant mort ä cette date (MA pp. 8, 12, 14, 33, 35, 37). Des lors,
ce titre comtal reste dans la famille. Au moyen äge, on detruisait en

principe la matrice des sceaux ä la mort de leur proprietaire. Comme
le sceau que j'attribue ä Henri de Gieresse paralt n'avoir jamais ete

utilise, je suppose qu'il a ete brise, done rendu inutilisable avant sa

mort, pour une raison qui pouvait etre le fait d'une decision cassee,
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d'une interdiction, d'une rupture, done une raison que Ton ne connai-
tra jamais.

ORIGINES LOINTAINES

Les auteurs qui, dans leurs ouvrages historiques, dans leurs dic-
tionnaires, ont evoque pour nous les families feodales du Jura, n'ont
pas insiste, comme on le constate, sur le fait qu'un noble du moyen
age pouvait porter le nom de deux localites sinon plus, et probablement
ne l'ont-ils pas remarque. Iis se sont bornes ä ecrire, par exemple, que
des nobles de Bonfol sont sortis ceux de Vendlincourt et de Chätel-
Vouhay, que ceux de Courtetelle, de Courroux et de Montsevelier for-
maient des branches de la famille des sires de Delemont, que ceux de
Bassecourt et d'Undervelier etaient issus d'une meme souche. II est
vrai qu'un ouvrage sur les families feodales du Jura reste ä faire. Un
noble et sa famille se donnaient le nom de la localite dont ils etaient
le seigneur ou dans laquelle ils possedaient des biens importants. S'ils
avaient les memes privileges dans un autre lieu, ils en prenaient aussi
le nom, Selon les circonstances, et portaient ainsi un second nom de
famille. On a done appris que Conon de Pleujouse se nommait egale-
ment Conon de Muriaux et aussi de Spiegelberg.

En examinant l'acte de 1136 (TR 1, p. 262) enumerant les donations

en faveur de Lucelle, document qui resume plusieurs actes de ces

donations anterieures et successives, et en consultant ceux des annees

subsequentes, on pourrait supposer que Werner de Pleujouse est le

meme personnage que Werner de Bonfol, que Bourcard et Henri de

Coeuve sont les memes que Bourcard et Henri d'Alle, que les freres
Theodoric et Gerard de Pleujouse sont identiques ä Theoldus et Gerard
de Porrentruy (Theoldus etant une contraction de Theodulric), que
Heimo d'Asuel se confond avec Ameron de Glovelier (ces deux pre-
noms etant une forme de Aimon), enfin que Reigner d'Asuel et Reigner
de Grandfontaine ne font qu'un. Constatons d'autre part qu'Henri
d'Asuel et Henri de Coeuve ne peuvent etre la meme personne puis-
qu'ils se trouvent ensemble dans des actes. Cela doit rendre le chercheur
attentif au fait qu'aux 12e et 13e siecles surtout, il existait moins de

seigneurs feodaux qu'il n'y parait ä la lecture des chartes. J'ai dit que
les Pleujouse, famille comptant plusieurs membres au 12e siecle, sont

presque inexistants jusque vers la fin du 13e siecle, ce qui signifie que
la plupart d'entre eux ont porte le nom d'autres localites.
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Les seigneurs Hugues, Amedee et Richard de Montfaucon ont done
fonde, avant 1'an 1125, l'abbaye de Lucelle situee ä moins de 3 km au
nord-est de Pleujouse. L'acte de fondation n'existe plus. Des trois fon-
dateurs, Richard continua la maison de Montfaucon, Amedee fut la
souche des Neuchätel en Bourgogne (ä l'ouest de l'Ajoie, pres de

Pont-de-Roide), tandis que Hugues prit le nom de Charmoille, loca-
lite au nord de Pleujouse, et fut l'ancetre des sires d'Asuel. On remar-
que ainsi que deux des trois freres de Montfaucon ont change de nom
de famille dans la premiere moitie du 12e siecle. Concernant ces per-
sonnages, voir TR 1, pp. 241, 246, 262, 272, 278, 333; egalement les

tableaux genealogiques de la maison de Montfaucon, in MDSR, Ire
Serie, vol. 14: F. de Gingins-la-Sarra, Recherches historiques sur les
acquisitions des sires de Montfaucon et de la maison de Chalons dans le
Pays de Vaud. II y a lieu de noter, concernant l'acte de 1125 pour
Lucelle (TR 1, p. 246), qu'on sait, depuis quelques decennies seule-

ment, que cette piece est un faux, mais basee toutefois sur quelques
renseignements exacts. Pour Lucelle, on consultera, entre autres, Andre
Chevre, Lucelle, histoire d'une ancienne abbaye cistercienne, et Albert
Membrez, L'abbaye de Lucelle, in Revue jurassienne, Organe de Pro

Jura, 1951 pp. 41 a 58. Tout me porte a supposer que, de la maison
de Charmoille-Asuel, alias de Montfaucon, et de la maison de
Pleujouse, devaient descendre toutes les families nobles de l'Ajoie et la plus
grande partie de Celles du Jura jusqu'au lac de Bienne. Des lors, que
faut-il penser de l'origine des seigneurs de Pleujouse, tige de Muriaux
et des Gieresse, qui ne paraissent pas etre sortis de la grande maison de

Montfaucon, connue des l'an 1040 avec Conon de Montfaucon, lequel
aurait appartenu ä la famille des dynastes de Grandson (MDSR 14, cite

Curieusement, les seigneurs nommes de Charmoille et d'Asuel por-
taient le nom de localites encadrant celle de Pleujouse et les chateaux
d'Asuel et de Pleujouse se trouvaient tres pres l'un de l'autre, comme si

ces deux forteresses etaient destinees ä se contrecarrer, ä se faire piece
l'une ä l'autre (voir les photos des reliefs de ces chateaux dans Virgile
Rossel, Histoire du Jura bernois, pp. 74, 77). Pourtant, les Pleujouse
ont fait des dons importants ä Lucelle et des membres de ces families
se retrouvent ensemble dans les chartes. II y a lä une enigme, mais

peut-etre, en remontant plus haut dans le temps, ces deux families se

rencontraient-elles quelque part. Lutfrid de Pleujouse, qui apparait en

1105, une vingtaine d'annees avant la fondation de Lucelle, est temoin
dans l'acte du don de l'eglise d'Altkirch que fit au monastere de Cluny
Frederic (de Ferrette), fils de Thierry, comte de Montbeliard. Peut-on
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admettre que son origine se situerait eile aussi, ä l'instar des Asuel, du
cote de l'ouest, dans les departements frangais actuels du Doubs et du
Jura? C'est probable.

La lignee des rois de Bourgogne qui s'eteignit en 1'an 1032 avec
Rodolphe, troisieme du nom, regnait aussi bien d'un cote que de l'autre
de la chaine du Jura. Ces monarques etaient souverains dans le terri-
toire qui forme aujourd'hui la Suisse romande, c'est-a-dire la
Bourgogne transjurane, que certains auteurs ont appelee la Bourgogne de
l'Aar. Leur domination s'etendait aussi sur notre pays jurassien, puis-
que le dernier des Rodolphiens donna en 999 ä l'eveque de Bale
l'abbaye de Moutier-Grandval avec ses dependances, laquelle etait une
abbaye royale. II fit egalement don du comte de Vaud ä l'eveque de
Lausanne, du comte du Valais ä l'eveque de Sion, du comte de Vienne
(France) a l'archeveque de ce nom. (Sur le royaume de Bourgogne,
voir Rene Poupardin, Le Royaume de Bourgogne, 888—1038.) Aux
lOe et lie siecles, ces rois et leurs successeurs emmenerent dans leur
suite en Helvetie des dignitaires de leur cour, des personnages de haut

rang, des familiers, qui furent les ancetres des grandes families feodales
du pays. Dans les anciennes chartes, on decouvre leurs prenoms, dont
quelques-uns sont bizarres: Adalgaud, Amaury, Boson, Dalmace, En-
guison, Landric, Narduin, Rigaud, Siebold, Tiemar, Turumbert, Vidon,
Vilencus, sans compter les Bourcard, Conon, Humbert, Lambert,
Ulrich. Ces families se ramifierent par la suite au point de devenir fort
nombreuses. II suffit d'etudier la feodalite de notre Suisse romande

pour constater qua la fin du 13e siecle presque chaque village avait
donne son nom ä une famille noble. Dans MDSR 14, cite, p. 3, l'au-
teur ecrit: «Parmi les grands barons originaires des provinces voisines
de la Suisse qui, sous l'empire du regime feodal, etendirent leur
domination sur les terres du pays romand, les sires de Montfaucon et les

princes d'Orange de la maison de Chalons-Arlay, tiennent le premier
rang, soit par l'illustration de leur race et l'importance des seigneuries
qu'ils ont possedees sur les deux versants du mont Jura...»

Les recherches pour 1'identification d'une famille feodale quant ä

ses origines, quant ä sa provenance, se basent, si les documents ne

precisent rien, sur l'etude de la transmission de leurs possessions, de

leurs armoiries et de leurs prenoms dans la famille. Je rappelle ä titre
d'exemple que j'ai mentionne plus haut les proprietes des Muriaux-
Spiegelberg en Ajoie.'Concernant les armoiries, il est possible d'etablir
des deductions interessantes. Elles apparaissent dans la seconde moitie
du 12e siecle et trouvent leur epanouissement dans la premiere moitie
du 13e siecle. Les sires de Neuchätel en Bourgogne, alias de Mont-
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faucon, portaient pour armes «de gueules (rouge) ä la bände d'argent».
La bände est identique ä un bandeau place en travers du champ de

l'ecu, de gauche en haut ä droite en bas; cette piece placee dans l'autre
sens s'appelle la barre. L'envers d'une banniere qui porte une bände
donne une barre. Les sires d'Asuel en avaient aussi une dans leur
blason, soit «d'argent ä la bände de gueules». En Ajoie, les nobles
d'Alle et de Bonfcl ont aussi opte pour la bände, ceux de Cceuve pour
la barre, avec changement de couleurs. Au sud, les seigneurs de Courte-
lary arboraient la bände d'argent sur fond de gueules, comme ceux de

Corgemont, tandis que ceux de Tramelan prenaient la barre avec les

memes couleurs. Sur la bände ou la barre, certains ont ajoute des

meubles heraldiques, tels des tourteaux (boules) pour Alle, des feuilles
de lierre pour Courtelary, Corgemont, Tramelan. Et, fait important,
l'ecu des Gieresse etait lui aussi charge d'une bände «d'azur (bleu) ä

la bordure d'or et sur le tout une bände de gueules». En consultant
divers parchemins aux Archives de la ville de Berne, j'ai decouvert un
sceau de Gieresse, de 1370, dont l'ecu ne porte que la bände, done
demuni de la bordure.

Les sires de Salins, au sud de Besan^on, blasonnaient de deux
fagons: «d'or ä la bände de gueules» et «de gueules ä la bände d'or».
Une autre famille, issue des comtes de Bourgogne, la maison de Chalon
(ou Chälons) arborait egalement la bände d'or sur fond de gueules,
tandis qu'une de ses branches ajoutait une etoile au haut de cette bände

(Chalon-Arlay). Les comtes de la Basse-Alsace avaient aussi la bände
dans leurs armes, de meme que les marquis de Baden en Brisgau. Cette
bände, repandue dans une aire s'etendant de Chalon ä "Baden et jus-
qu'au bord du lac de Bienne, meme aussi du lac de Neuchätel, si l'on
tient compte de la bände du blason des sires de Grandson, constitue ä

mon avis un rappel de «la banniere primitive de Bourgogne» comme
la designent Leon et Michel Jequier dans leur Armorial neuchätelois,
1, p. 138. A. et B. Bruckner ont consacre un fort volume aux bannieres
suisses, le Schweizer Fahnenbuch. On y trouve en illustrations non
seulement la banniere d'Asuel (table 6), mais aussi Celles de

Bourgogne et de Thoune. Si je cite Celles de Thoune, e'est qu'elles portent
aussi une bände chargee d'une etoile ä son sommet (armoiries des

seigneurs de ce nom) et, depuis longtemps, je me suis demande pour-
quoi cet embleme heraldique etait identique aux armes des Chalon-
Arley. Est-ce un hasard si un Henri de Thoune fut eveque de Bäle
de 1216 ä 1238? La ville de Thoune etait, il est vrai, situee en
Bourgogne, puisque Interlaken l'etait aussi, selon un acte de 1220, «... ec-
desiam Sancte Marie virginis, sitam in Lausannensi episcopatu, in

146



comitatu Burgundie, inter lacus, Matton vulgariter nominatam». (Le roi
Frederic prend 1'eglise d'Interlaken sous sa protection, FRB 2, p. 19).

En ce qui concerne le blason ä la bände des Courtelary, Corgemont
et Tramelan, il importe de noter que des seigneurs du val de Saint-
Imier furent temoins d'actes de confirmations par les Asuel, soit en

ll6l Volmar et Conrad «de Susinch» (la Suze, riviere du vallon de

Saint-Imier) et en 1173, Volmar et Henri de Courtelary (sans doute
le meme Volmar qu'en 1161). Ces temoins sont en compagnie d'autres
nobles de l'Ajoie, en particulier avec trois Pleujouse en 1161 (TR 1,

pp. 341, 352). En outre, un sceau de Simon de Courtelary, de 1296,
que j'ai examine, contient la bände sans les feuilles de lierre (Archives
de 1'Etat, Berne, Fach Erlach); l'acte se trouve dans FRB 3, p. 658.
Je signale d'autre part que dans Facte de 1136 est mentionne un do-
maine (praedium) que Berthold de Douanne a donne ä Lucelle; cette
localite est voisine de Gieresse et les Douanne sont titres de seigneurs
dans d'autres documents.

II est bien entendu que certaines families ont adopte des armoiries
differentes de Celles du blason originel, cela pour eviter une repetition
exageree des emblemes, pour choisir des armes parlantes 011 pour
d'autres raisons. Les Muriaux-Spiegelberg ont choisi pour armoiries
parlantes le miroir pose sur des monts. En Ajoie, quelques families ont
adopte la croix en sautoir ou croix de Saint-Andre. Les nobles de
Bienne ont utilise dans leurs sceaux huit armoiries differentes, dont
deux ont quelque parente avec Celles des Gieresse, mais I'embleme le

plus ancien est forme de deux haches placees en sautoir. Ce dernier
est pared ä celui des Boncourt-Asuel; y aurait-il eu ici une origine
commune

Les armoiries des Pleujouse sont identiques, ou ä peu pres, ä cedes

des Fregiecourt, mais ne sont connues que depuis le I4e siecle. Un
sceau de Jean de Pleujouse, prevot de Porrentruy, de 1325, donne un

«coupe de... ä deux fasces ployees de... et de... ä une rose de...» (les
couleurs sont inconnues). L'acte est dans TR 3, p- 720; le dessin du

sceau, dans l'Armorial manuscrit de Quiquerez, p. 76 G. On ne con-
nait pas les armoiries anciennes des Pleujouse, d'autant plus que les

membres de cette famille n'apparaissent guere sous leur nom dans les

documents du 13e siecle. Toutefois, il suffit de savoir que leur branche
des Gieresse a maintenu la bände bourguignonne.

Dans le cadre de ce travail, il est impossible d'indiquer toutes les

references heraldiques. Notre pays jurassien ne possedant pas un armorial

regional et complet, je me borne ä mentionner quelques sources:

Jules et Leon Gauthier, Armorial de Franche-Comte; Jean-Baptiste
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Guillaume, Histoire genealogique des sires de Salins au comte de

Bourgogne, pp. 344/345, sceaux; Leon et Michel Jequier, Armorial
neuchätelois; D. L. Galbreath, Inventaire des sceaux vaudois, pp. 4, 5;
du meme, Sigilla Agaunensia, in AHS 1925, p. 1 et suiv.; Livre des

fiefs nobles de l'Eveche de Bale, 1441, dont les armoiries publiees par
Karl von Neuenstein: Wappenkunde; Armorial des communes du Jura
bernois, et dossier lui ayant servi de base; C. Lang, A. Baehler, H.
Türler, Das alte Biel und Umgebung; Paul Martin, Les armoiries de

l'Alsace, in AHS 1953, annuaire, pp. 31 ä 46; Olivier Clottu, Les nobles
de Courtelary, in AHS 1966, annuaire, pp. 42 ä 52; Paul Ganz,
Geschichte der heraldischen Kunst, cite, pp. 18, 137, 138 et sceau de

Walther d'Asuel, 1255, ä la table 9; TR 5, note p. 689 pour Corgemont.
Lutfrid de Pleujouse apparait en 1105, une generation avant l'ar-

rivee en Ajoie des sires de Charmoille-Asuel et, en 1141, son chateau
est dejä designe comme nouveau chateau: «Ouzho de Nuwenburc» (TR
1, p. 284). On croirait que ce castel en avait remplace un plus ancien,
ä moins que le premier des Pleujouse l'ait appele Neuchätel en souvenir
d'ancetres venant d'un lieu portant ce nom. Dans l'acte de 1136 se

trouvent encore presents des seigneurs de Novo Castro: Walon, Pierre,
Gerard et ses fils Werner et Hugo. Ces trois derniers prenoms sont
aussi portes par les Pleujouse ä cette epoque. Trouillat presume que
ces Novo Castro etaient sires de Chätillon sous Maiche. Jean-Baptiste
Guillaume, dans son ouvrage: Histoire genealogique des sires de Salins

au comte de Bourgogne, paru en 1757, et qui donne d'utiles renseigne-
ments sur les families feodales de cette region, ecrit qu'il existait dans

ce comte trois maisons nommees de Chätillon, (pp. 26»ä 28). La question

reste ouverte.
Dans le courant du He siecle, des membres de la famille de Mont-

faucon se rencontrent dans les chartes avec celle des sires de Salins,
issus d'une branche des comtes de Bourgogne (Frederic de Charriere,
Recherches sur le couvent de Romainmotier, avec Cartulaire de Romain-
motier, in MDSR, Ire serie, vol. 3, pp. 149, 152, 172, 445, 452, 470;
pour Chätillon, voir pp. 156, 174, 253, 441, 453, 460). Dans la gene-
alogie des Salins publiee par Jean-Baptiste Guillaume, introduction pp.
10, 11, ainsi que dans l'ouvrage cite de Frederic de Charriere, j'ai
constate que certains prenoms de ces dynastes se retrouvent chez les

Pleujouse: Letald, Hugues, Gerard. En 1136, Huzon de Pleujouse avait

pour fils Gerard et Hugo. Huzo ou Huzon est d'ailleurs une forme
ancienne de Hugo ou Hugues, tandis que Letald est une forme de

Leutold, Lutold, Litold, Luitold, Luitard et parente de Leutfrid,
Lutfrid, Luitfried. Dans d'autres noms d'apres l'an mille, ont trouve, par
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exemple, des formes diverses comme Aimon, Aimar, Amaury, Amalric,
comme Bernon, Bernold, Bernard, comme Guido, Wido, Widon,
Wuidon, qui sont done des modifications d'un meme prenom.

On a donne aux dynastes de Blonay des origines diverses (Blonay,
chateau et ville au nord de Montreux). Maxime Reymond, dans son
etude Hypotheses concernant l'origine de la maison de Blonay (AHS
1910, pp. 131 ä 137), rattache celle-ci ä la maison de Salins par un
Luithard ou Luithold possessionne ä Blonay vers l'an 993. II a trouve
que, dans la dynastie de Bourgogne-Salins, trois personnages du nom
de Luithold ont existe. J'ajoute qu'en 1095, un certain Leutfroy du
Chateau de Fruence fait un don ä Romainmotier (MDSR 3, cite, p.
104). Or, Chäteau-Fruence ou Chätel-Saint-Denis est situe au nord
de Blonay. En outre, Pierre des Portes, appartenant ä la famille des

donzels de Chätel-Saint-Denis, possede en 1301, un sceau avec I'ecu ä

la bände (D. L. Galbreath, Inventaire des sceaux vaudois, p. 148).
Selon Jean-Baptiste Guillaume, cite, p. 41, Hugues de Blonay etait,
vers l'an 1100, seigneur du chateau de Joux (ou Mireval, p. 53) pres
de Pontarlier.

Je puis des lors emettre l'hypothese suivante: la maison de Pleu-

jouse pourrait etre une descendante de celle de Salins, au vu des pre-
noms dans ces families et de la bände rouge sur bordure d'or des armes
de Gieresse, rappelant le blason des Salins, d'or ä la bände de gueules.
De plus, dans les actes relatifs ä Lucelle, de 1218 et 1237, que j'ai
mentionnes, et oü, d'une part, Volmar de Gieresse parait comme temoin
avec Henri de Fregiecourt et ou, d'autre part, il confirme la donation
de päturages par ses ancetres, se trouvent parmi les temoins dans le

premier un Wido de Salins, moine ä Lucelle, et dans le second un
Walter chevalier de Salins. N'est-ce pas significatif, d'autant qu'on ne
voit plus de Salins apparaitre dans les autres actes de cette epoque se

trouvant dans les Monuments de Trouillat? Tout cela, neanmoins, reste
bien sous le sceau de l'hypothese.

CONCLUSION

Dans le Bulletin pedagogique de la Societe des instituteurs bernois,
1933 Nos 7/8, Paul-Otto Bessire a publie un memoire intitule: Le
Jura feodal ou le Regime politique et social de l'Eveche de Bäle au

moyen äge. II ecrivait, p. 124, «Quand les fonetions de maire eurent

gagne en importance, elles furent aussi occupees par des ministeriaux
d'un ordre plus eleve ou par des hommes libres appartenant ä la petite
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noblesse. On s'exprimerait peut-etre d'une fagon plus exacte en disant

que les maires, comme les ministeriaux, entrerent peu ä peu dans les

rangs de la noblesse inferieure; ils prirent les titres d'ecuyer, et meme
de chevalier. Ce mouvement de bas en haut s'accelera sans doute apres
1262, quand l'eveque permit aux ministeriaux d'entrer dans la noblesse
et de posseder des fiefs, sanctionnant probablement de cette fagon un
etat de fait.» II ajoutait en note: «II est done relativement aise de dis-

tinguer un noble d'un simple maire ou ministerial, ce que malheureuse-
ment n'ont pu faire nos historiens du cru qui voient une illustre famil-
le des qu'un quelconque Ulricus, Walterus ou Petrus accole ä ce prenom,
et par 1'intermediaire d'un de majestueux, Ie nom du village qu'il
administre.»

Toutefois, pour celui qui etudie attentivement le Systeme feodal,
e'est justement le contraire qui s'est produit. Ce mouvement ne s'est

pas fait «de bas en haut», mais bien de haut en bas. La noblesse portant
des noms de villes et de villages se degage dejä des le lie siecle et il
est douteux qu'a cette epoque-lä nos localites possedaient un maire tel

que l'entendait cet auteur. En outre, aux lie et 12e siecles, les per-
sonnages figurant dans les chartes comme temoins des eveques, des

princes, des grandes maisons comtales, n'etaient certes pas de simples
maires, de simples parvenus, mais des gens tres importants dans le

pays. Le titre de «nobilis vir» que portait le seigneur, le chevalier,
n'etait tout de meme pas le fait de la roture.

La plupart des rois, des princes, ont eu des fils qui, eux, en ont eu
aussi. Ces derniers, enfants d'illustres personnes, ne pouvaient pas tous
devenir rois ou princes. Aussi leur attribuait-on des 'provinces, des

comtes, des charges ä la cour. Au fur et ä mesure des nouvelles generations

et par les partages chaque fois des pouvoirs et des charges, par
le morcellement des biens hereditates, les cadets, les puines, les benjamins,

en etaient reduits ä devenir de simples seigneurs de villages, des

nobliaux. Des le I4e siecle, beaucoup d'entre eux, victimes de l'eparpil-
lement des biens et des heritages, victimes de l'indigence, se voyaient
obliges d'accepter des charges administratives ou d'apprendre un metier
dans l'artisanat ou l'agriculture. Un nom de famille roturier remplagait
le titre de noblesse. On a dit que toutes ou presque toutes nos ancien-

nes families nobles se sont eteintes et e'est vrai feodalement, mais e'est

faux physiquement. La demonstration d'une origine illustre de certaines
de nos families bourgeoises pourrait etre faite si l'on possedait la con-
naissance et les preuves; neanmois, il en subsiste quelque chose: des

indices! Des genealogistes n'ont-ils pas pretendu que chaque Europeen
a dans ses veines quelques gouttes de sang de Charlemagne?
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C'est ainsi que les seigneurs du petit village montagnard de Mu-
riaux auraient bien pu remonter genealogiquement jusqu'aux comtes
de Bourgogne. II serait souhaitable, dans ce pays, que notre monde feo-
dal jurassien soit mis en fiches, comme dans un ordinateur,afin de servir
ä l'histoire de nos families, afin de mener ä des conclusions genealogi-
ques valables. Cela non seulement sur la base des Monuments de Trouil-
lat, mais aussi d'autres cartulaires des regions voisines. La continuation
de ces Monuments serait utile par la publication, entre autres, du Car-
tulaire de Bellelay. II y aurait lieu egalement de proceder ä la
verification de tous les actes publies par Trouillat, d'apres les originaux, afin

que chercheurs, genealogistes, historiens, ne suivent pas de fausses

pistes. II est en effet impensable que ce chartiste ait pu transcrire le

nom de Myremont ä la place de Myreuvat!
II y aurait encore beaucoup de choses ä dire sur tous ces problemes

passionnants de recherches et de decouvertes, mais il faut conclure. Je
terminerai sur un plan moins «technique» et plus poetique. Dans

l'Anthologie jurassienne, publiee par la Societe jurassienne d'EmuIa-
tion, vol. 1, p. 18, est reproduit un document d'avril 1242, qui consti-
tue le plus ancien texte francais connu de la Suisse romande. II a trait
au chevalier Hugues de Buix (village du district de Porrentruy) qui
declare, dans son vieux et poetique francais de l'epoque, faire un don
ä l'eglise de Grandgourt, du consentement de sa femme, dame
Marguerite, et de ses fils Lyefroi, Girart et Huot (TR 5, p. 143). On est
ici sans aucun doute en presence de membres de la famille de Pleu-
jouse au vu des prenoms Hugues, Liefroy, Gerard et Hugo ou Hugues
connus dans cette maison. Vers 1170 apparait comme temoin un
«dominus Lufridus de Buis» en compagnie des freres Theodoric et Gerard
de Pleujouse; on le retrouve en l'an 1175 (TR 1, pp. 350, 357). La
meme anthologie cite, pp. 21, 22, les troubadours jurassiens Simonin
de Boncourt et Girard de Pleujouse. Quiquerez, dans son manuscrit
sur les seigneuries et chateaux, donne pour ce dernier trouvere les dates
de 1175 ä 1188 et, dans la genealogie qu'il a etablie concernant la
famille des seigneurs de Courtelary, il place un certain Jean Henry
Petermann Compagnet, trouvere en 1403, malheureusement sans
indication de source. Trouillat ä son tour (vol. 4, pp. 336, 678, 687) nous
fait connaitre un bourgeois de Porrentruy, maitre Pierre de Vendlin-
court, menestrel en 1359 et 1362, ainsi que maitre Jean «menestriez»
ä Vendlincourt, en 1374. On le constate, notre Jura ne manquait pas
de poetes-troubadours et de chansonniers-menestrels au moyen age.
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Abreviations:

TR: Joseph Trouilat: Monuments de l'Histoire de l'ancien Eveche de Bale

UBB: Urkundenbuch der Stadt Basel

FRB: Fontes Rerum Bernensium

ZR: Carl Zeerleder: Urkunden für die Geschichte der Stadt Bern

MA; Georges-Auguste Matile: Monuments de l'histoire de Neuchätel

MDSR: Memoires et documents publies par la Societe d'histoire de la Suisse

romande

KK: Kindler von Knobloch: Oberbadisches Geschlechterbuch

AHS: Archives heraldiques suisses

AN: Leon et Michel Jequier: Armorial neuchätelois

PA: Paul Aeschbacher: Die Burgen und Schlösser des Kantons Bern, Jura
und Seeland.

Les chiffres romains des sources et references sont remplaces dans ce travail par des

chiffres arabes.
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